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Poste de pompiers 
Angle des rues Elm et Patricia 

ÉNONCÉ DE LA VALEUR PATRIMONIALE 

Le poste de pompiers de Jasper a été érigé en 1936, d'après les plans établis par la 
Division de l'architecture de la Direction des parcs nationaux, pour remplacer la caserne 
en pièce sur pièce édifiée sur le même emplacement en 1914. La construction de 
1936 sert toujours de poste de pompiers. Elle a aussi rempli d'autres fonctions, par 
exemple celles de palais de justice et de bureau de la météo, et abrite aujourd'hui le 
centre de communication principal du parc Jasper. Une annexe a été construite sur le 
derrière de l'édifice en 1948 pour contenir des bureaux et un atelier, et une troisième 
baie destinée aux véhicules d'urgence a été aménagée au début des années 1970. Le 
ministère responsable est Environnement Canada. Voir le Rapport de bâtiment no 

87-1 35 du BEEFP. 

Raisons de la désignation  

Le poste de pompiers a été désigné édifice "reconnu" pour ses qualités architecturales 
et la part qu'il a dans le caractère patrimonial du lotissement urbain de Jasper. 

La Division de l'architecture des Parcs nationaux a donné à l'édifice cet aspect 
«rustique» que l'on considérait comme le plus propice à la protection et à la mise en 
valeur du milieu naturel. C'est une construction aux contours pittoresques, dans 
laquelle les masses sont inégalement réparties et qui offre un mélange éclectique de 
détails empruntés aux styles Queen Anne et néo-Tudor. Les concepteurs se sont 
efforcés de trouver un moyen à la fois économique et efficace d'appliquer les principes 
esthétiques et les lignes directrices établis par les dirigeants du parc en matière de 
conception à la construction d'un édifice ayant une vocation purement fonctionnelle et 
utilitaire. La conception fonctionnelle a été une réussite, et seules quelques légères 
modifications ont été apportées au bâtiment depuis qu'il existe. 

L'édifice tient une place importante parmi les éléments qui confèrent au coeur de la ville 
son cachet historique. Cette partie de Jasper, qui a pour noyau l'Édifice de 
l'administration et le parc Athabasca, renferme une belle collection d'édifices 
importants sur le plan historique et architectural et exerce une grande attraction sur les 
touristes. Le poste de pompiers est aussi un endroit connu des habitants de la ville en 
raison des services communautaires qui y sont offerts. 

Éléments caractéristiques 

Le caractère patrimonial du poste de pompiers réside dans le traitement de l'enveloppe, 
les éléments intérieurs que celle-ci protège et le décor environnant. 
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Poste de pompiers (suite) 

L'édifice comporte un rez-de-chaussée et un étage; il est surmonté d'un toit à pignon 
haut coupé percé de lucarnes en appentis et flanqué d'une tour d'angle servant au 
séchage des tuyaux d'incendie. Un petit porche en saillie sur le derrière de l'édifice 
vient encore accentuer la répartition irrégulière des masses. Les murs extérieurs sont 
en stucco, les lucarnes et la tour en faux colombage; les fenêtres sont surmontées de 
fausses poutres et la façade principale agrémentée de détails en brique. Les fenêtres 
à petits carreaux, de formes et de tailles variées, augmentent l'effet pittoresque. 

La forme, les matériaux et les détails du corps de bâtiment primitif devront être 
protégés dans la plus large mesure possible. En plus d'un programme d'entretien 
préventif, il serait important qu'avec l'aide de spécialistes de la conservation 
compétents en la matière et une bonne documentation historique on exécute des 
travaux de rejointoiement et de réparation à intervalles réguliers. S'il faut effectuer des 
transformations pour que l'édifice conserve son utilité, il faudra faire en sorte que les 
dimensions, les détails et les matériaux des éléments ajoutés soient compatibles avec 
ceux des éléments existants et accentuent le caractère patrimonial de ces derniers. 
Les deux derniers ajouts s'harmonisent assez bien avec l'ensemble, mais on pourrait, si 
l'on voulait, les enlever ou les remplacer sans véritablement porter atteinte au caractère 
patrimonial des lieux. 

Les abords immédiats du poste de pompiers ont été transformés par des ajouts et la 
modification des chemins d'accès. Dans l'ensemble, toutefois, les rapports avec les 
autres éléments du voisinage, y compris l'Édifice de l'administration, sont demeurés les 
mêmes. Il importe que l'édifice continue d'exercer son attraction et qu'aucune 
modification faite aux aménagements extérieurs ou aux éléments d'alentour ne vienne 
le défigurer ou en masquer la vue. 

Trad uction 


